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1 - Modalités de la concertation

Par délibération du conseil municipal en date du 12 avril 2018, la commune de Sainte-Gemme 
a décidé de procéder à l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme (PLU).

De ce fait, le conseil municipal a défini les modalités d’une concertation qui figure comme l’un 
des point forts de la loi SRU, et qui a pour but d’informer et d’associer les habitants tout au long 
de la procédure d’élaboration du PLU. Les objectifs sont doubles : 

Passer du RNU au document d’urbanisme PLU répondant plus précisément au besoin 
d’urbanisation sur la commune.

Aménager le territoire tout en préservant au mieux les espaces agricoles.

Les modalités de concertation retenues par la délibération prescrivant l’élaboration du PLU ont 
été les suivantes :

Exposition de panneaux reprenant les éléments d’études au public ;

Organisation d’une ou plusieurs réunions publiques sur le territoire ;

Publications d’articles dans la presse écrite locale et dans les bulletins municipaux ;

Insertion d’éléments informatifs sur les sites des communes qui en animent ;

Mise à disposition du public d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques et 
propositions ;

-

-

•

•

•

•

•
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2   - Déroulement de la concertation

Conformément à la loi SRU, prescrivant une 
large concertation de la population, la com-
mune de Sainte-Gemme a mis en place les 
moyens définis dans la délibération pendant 
toute la période d’études et de réflexion me-
nant à l’arrêt du projet d’élaboration du PLU.

Elle a notamment organisé :

Une exposition évolutive sur 2 sites : Mai-
rie de Sainte-Gemme et gymnase des  
Farguettes présentant la stratégie de dé-
veloppement durable de la commune de 
Sainte-Gemme.

Une réunion avec l’ensemble des Per-
sonnes Publiques Associées (PPA) à 
l’élaboration du PLU, à chaque étape 
de la procédure (diagnostic du territoire, 
présentation du PADD, propositions de 
zonage…),

La mise en place d’un registre de concer-
tation en mairies,

1 réunion publique pour la présenta-
tion du diagnostic territorial et du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) le 29 mars 2022 ainsi 
que de ses pièces reglementaires (zo-

-

-

-

-

nage, reglement, OAP).

Les articles de presse, les articles de bul-
letin communal, les affiches, ayant pour 
objet : l’invitation à venir s’exprimer sur le 
projet (courrier, registres), etc.

Une exposition qui présente la démarche 
du PLU, le diagnostic territorial et le pro-
jet d’aménagement.

-

-
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3.1 - Les observations orales
Concernant la réunion  publique, elle a fait  l’objet d’un intérêt certain de la part de la population: 

Réunion publique de mars 2022 :

Le 29 mars 2022 a eu lieu la réunion publique, relative au PLU (Plan Local d’Urbanisme) de la 
commune de Sainte-Gemme. 

Cette réunion publique a eu pour objet la présentation : 

De la procédure d’élaboration du PLU et notamment rappel du cadre réglementaire dans 
lequel s’inscrit le projet de PLU
De l’état d’avancement du projet de PLU : le diagnostic de territoire et le PADD (Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable)
Des pièces réglementaires (zonage, reglement, OAP)

Elle a également été l’occasion d’échanges avec les habitants présents. Ainsi divers questions et 
temps de débats ont eu lieu, touchant de près ou de loin au PLU : 

Les facteurs d’attractivité du territoire et de certaines secteurs en particulier
Le calendrier de déploiement de la fibre optique
La voirie
Les circulations douces
L’activité agricole
Les logements vacants ou dégradés
Les enjeux environnementaux
Les missions du développeur économique, 
Etc...

•

•

•

•
•
•
•
•
•
•
•
•

3   - Bilan de la concertation

Exposition à la mairie de Sainte-Gemme
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3.2 - Les observations écrites 
sur les registres, mails et 
courrier, reçus en Mairies
La commune de Sainte-Gemme a notifié n’avoir 
eu aucunes observations ou requêtes écrites.

Affiche invitant la population à s’exprimer sur 
le projet de PLU

Elle a aussi permis de recueillir le témoignage 
d’habitants par le biais de requêtes orales de-
mandant la suppression de parcelles construc-
tibles dans le bourg de Sainte-Gemme.

Les pétitionnaires ont également fait part de 
leur intérêt pour la procédure de manière ora-
le, en dehors des réunions publiques, par té-
léphone ou lors des permanences des élus au 
sein de leur circonscription.

4   - Conclusion

Les moyens de communication mis en œuvre 
(publications, réunions, expositions, registres, 
documents mis à disposition, informations), 
tels qu’illustrés ci-après, démontrent la vo-
lonté de la commune d’associer les habitants 
du territoire à l’élaboration de son PLU confor-
mément aux dispositions de la loi Solidarité 
et Renouvellement Urbain du 13 décembre 
2000, prescrivant une large concertation. 

Les observations portant principalement sur 
des demandes de privés relatant de l’intérêt 
général, ont entraîné des modifications du 
projet d’intérêt général de la commune.
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5   - Annexes: illustration des moyens mis en oeuvre 

5.1 Article de presse sur le lancement de la procédure du PLU
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5.2 Affiche invitant la population à s’exprimer sur le projet de PLU grâce aux registres
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5.3 Article de presse nvitant la population a assister à une réunion publique d’information sur le PLU, présen-
tant les orientations d’aménagement et d’évolution de la commune

26 mars 202225 mars 2022
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